
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
30

2 
13

0
A

1
*EP001302130A1*
(11) EP 1 302 130 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
16.04.2003 Bulletin 2003/16

(21) Numéro de dépôt: 01870216.7

(22) Date de dépôt: 12.10.2001

(51) Int Cl.7: A47B 13/02

(84) Etats contractants désignés:
AT BE CH CY DE DK ES FI FR GB GR IE IT LI LU
MC NL PT SE TR
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK RO SI

(71) Demandeurs:
• Doff Sotta, Philippe

4000 Liège (BE)
• Maes, Félix-Victor

4680 Oupeye (BE)

(72) Inventeurs:
• Doff Sotta, Philippe

4000 Liège (BE)
• Maes, Félix-Victor

4680 Oupeye (BE)

(74) Mandataire: Claeys, Pierre et al
Gevers & Vander Haeghen,
Intellectual Property House,
Brussels Airport Business Park
Holidaystraat 5
1831 Diegem (BE)

(54) Dispositif de support vertical pour un élément plan

(57) Le dispositif est constitué d'une plaque mince
(11) en matériau souple, un premier bord longitudinal
(17) de la plaque présentant un moyen d'accrochage,
au moins un élément rigide (14) étant attaché par une
extrémité sur le bord longitudinal opposé (16) de la pla-
que souple (11), ledit élément rigide s'étendant trans-
versalement audit bord longitudinal (16) sur une longeur
inférieur à la largeur de la plaque entre ses deux bords

longitudinaux, l'extrémité libre (15) de l'élément rigide
(14) étant munie d'un moyen d'accrochage pour coopé-
rer avec le moyen d'accrochage prévu sur le premier
bord longitudinal (17) de la plaque souple (11), de ma-
nière que lorsque ledit moyen d'accrochage coopère
avec le premier bord longitudinal (17) de la plaque sou-
ple (11), celle-ci est maintenue en forme semi-circulaire.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de support vertical pour un élément plan, notamment
pour réaliser un meuble tel qu'une table ou une étagère,
par exemple.
[0002] Le but de l'invention est de proposer un dispo-
sitif de support léger et aisément transportable, qui per-
mette un assemblage aisé sur place sans l'aide d'un
outil quelconque.
[0003] Conformément à l'invention, un dispositif de
support vertical est réalisé en utilisant une plaque mince
en matériau souple, par exemple une tôle d'acier, un
premier bord longitudinal de la plaque présentant un
moyen d'accrochage, au moins un élément rigide étant
attaché par une extrémité sur le bord longitudinal oppo-
sé de la plaque souple, cet élément rigide s'étendant
transversalement audit bord longitudinal sur une lon-
gueur inférieure à la largeur de la plaque entre ses deux
bords longitudinaux, l'extrémité libre de l'élément rigide
étant munie d'un moyen d'accrochage pour coopérer
avec le moyen d'accrochage prévu sur le premier bord
longitudinal de la plaque souple, de manière que lors-
que ledit moyen d'accrochage coopère avec le premier
bord longitudinal de la plaque souple, celle-ci est main-
tenue en forme semi-circulaire.
[0004] Dans un mode d'exécution exemplaire, le
moyen d'accrochage prévu sur le premier bord longitu-
dinal de la plaque souple consiste en un rebord tubulaire
formé sur le bord de la plaque. Le bord longitudinal op-
posé de la plaque souple est formé avec un rebord tu-
bulaire servant de moyen d'attache pour au moins un
élément rigide.
[0005] Pour l'utilisation d'un élément de support selon
l'invention, on cintre la plaque souple en rapprochant
ses bords longitudinaux opposés et on accroche l'extré-
mité libre de l'élément rigide ou de chaque élément ri-
gide au moyen d'accrochage prévu sur le permier bord
longitudinal de la plaque souple, de manière à mettre le
dispositif de support vertical dans la forme stable d'un
élément rigide pour servir d'appui à un élément plan.
[0006] Un avantage appréciable du dispositif de sup-
port selon l'invention est que sa mise en oeuvre ne né-
cessite aucun outil puisqu'il n'utilise ni boulons, ni rivets.
[0007] Sur le plan de la fabrication, l'intérêt réside
dans le faible coût des matériaux et dans le fait que,
grâce à l'absence de soudure, de vis, boulons ou rivets,
l'investissement industriel se réduit à une machine-outil
pour former les rebords tubulaires longitidinaux.
[0008] D'autres aspects et avantages du dispositif de
support conforme à l'invention apparaîtront à la lecture
de l'exposé qui suit, dans lequel l'invention est décrite
à l'aide des dessins joints. Dans ces dessins :

Les figures 1 à 4 montrent schématiquement la ma-
nière de réaliser un dispositif de support exemplaire
conforme à l'invention;

La figure 5 est une vue en perspective d'un dispositif
de support exemplaire selon l'invention;

La figure 6 est une vue en plan, à plus grande échel-
le, du dispositif de support représenté à la figure 5;

Les figures 7, 8 et 9 montrent quelques exemples
de variantes d'exécution du dispositif de la figure 5;

Les figures 10 et 11 représentent deux modes de
réalisation exemplaires typiques utilisant des dispo-
sitifs de support verticaux conformes à l'invention;

La figure 12 représente un autre mode de réalisa-
tion exemplaire utilisant des dispositifs de support
verticaux conformes à l'invention;

La figure 13 est une vue éclatée des éléments d'as-
semblage au niveau d'une tablette dans la réalisa-
tion représentée à la figure 12.

[0009] Comme le montre la figure 1, un dispositif de
support 10 conforme à l'invention consiste au départ en
une plaque mince 11 faite d'un matériau souple. Dans
un mode d'exécution exemplaire, la plaque 11 est for-
mée d'une tôle perforée ou en treillis, par exemple une
tôle d'acier doux de 0,6 à 1 mm d'épaisseur. Sur un bord
longitudinal 12 de la plaque 11 est fixée une extrémité
d'un élément rigide 14 dont la longueur est inférieure à
la largeur de la plaque 11 entre ses bords longitudinaux
12 et 13. L'extrémité libre 15 de l'élément 14 est munie
d'un moyen d'accrochage quelconque dont on verra le
rôle plus loin.
[0010] Il va de soi que la plaque souple 11 peut pré-
senter des formes géométriques diverses et présenter
des découpes destinées à donner au dispositif de sup-
port formé un aspect esthétique particulier.
[0011] Pour mettre une plaque souple telle que la pla-
que 11 représentée à la figure 1, dans la forme utile pour
constituer un dispositif de support conformément à l'in-
vention, l'utilisateur donne à la plaque souple 11 une for-
me cintrée (figure 2), puis il accroche l'extrémité libre 15
de l'élément rigide 14 (figure 3) de manière à fixer la
plaque 11 dans sa forme semi-circulaire (figure 4). Dans
cette forme, le dispositif de support 10 est prêt à l'emploi
pour servir de piètement pour un élément plan, par
exemple un plateau en verre.
[0012] C'est dans l'état plat représenté à la figure 1,
que le dispositif de support 10 selon l'invention est en-
treposé, conditionné, transporté et ensuite manipulé par
l'utilisateur. Il est clair que les dispositifs de support se-
lon l'invention sont d'un poids peu élevé et leur forme
plane permet d'en ranger un grand nombre dans un es-
pace réduit et rend leur transport et leur manipulation
aisés.
[0013] Dans un mode d'exécution avantageux, les
deux bords opposés 12 et 13 de la plaque 11 sont for-
més de manière à présenter deux rebords tubulaires 16
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et 17 représentés en particulier dans la figure 5. Dans
un des rebords tubulaires, en l'occurrence le rebord 16,
est fixée une extrémité de l'élément rigide 14 (figure 6)
et l'extrémité libre 15 de l'élément rigide 14 est formée
de manière à pouvoir s'accrocher ou s'agrafer dans le
second rebord longitudinal 17.
[0014] Plusieurs dispositifs 10 conformes à l'invention
peuvent être disposés de diverses manières pour for-
mer une grande variété de piètements pratiques, déco-
ratifs et esthétiques pour une large gamme de produits :
table de bureau, table basse ou haute, comptoir, étagè-
re, etc. Les figures 10 à 13 illustrent quelques réalisa-
tions exemplaires typiques utilisant des dispositifs de
support selon l'invention. Les figures 10 et 11 montrent
par exemple deux tables dont les plateaux reposent sur
des dispositifs de support exemplaires 10 réalisés con-
formément à l'invention : la figure 10 montre un plateau
en verre 20, de forme rectangulaire, posé sur deux dis-
positifs de support 10 écartés l'un de l'autre et la figure
11 montre un plateau 20 de forme carrée posé sur deux
dispositifs de support 10 jointifs formant une colonne
centrale. Les bords supérieur et inférieur de la plaque
11 sont avantageusement sertis de minces profilés en
caoutchouc servant d'anti-dérapant sur le bord supé-
rieur et de compensateur sur le bord inférieur pour la
reprise des inégalités du sol. Le poids propre de la ta-
blette, par exemple une plaque en verre, assure la sta-
bilité propre de l'ensemble. Il est à remarquer que la ré-
sistance à la compression verticale du dispositif de sup-
port 10 selon l'invention est obtenue par la mise en for-
me sur place de l'élément souple qui, à l'état initial,
n'aurait aucune résistance.
[0015] La figure 12 représente une étagère exemplai-
re. Deux dispositifs de support 10 selon l'invention ser-
vent de montants pour soutenir plusieurs tablettes 21.
Compte tenu de la hauteur des dispositifs verticaux 10,
les plaques souples 11 sont maintenues en forme semi-
circulaire au moyen de plusieurs éléments rigides 14.
Les tablettes 21 reposent à leurs extrémités sur des
consoles 22 portées par des taquets 23 (par exemple
trois taquets) fixés, par soudure par exemple, sur la face
intérieure des éléments 11 conformés. La figure 13
montre une vue éclatée d'éléments d'assemblage au ni-
veau d'une tablette 21.
[0016] Un avantage appréciable du dispositif de sup-
port selon l'invention est que sa mise en oeuvre ne né-
cessite aucun outil puisqu'il n'utilise ni boulons, ni rivets.
[0017] Sur le plan de la fabrication, l'intérêt réside
dans le faible coût des matériaux et dans le fait que,
grâce à l'absence de soudure, de vis, boulons ou rivets,
l'investissement industriel se réduit à une machine-outil
pour former les rebords tubulaires longitidinaux.
[0018] Les modes de réalisation de l'invention décrits
dans ce qui précède sont des exemples donnés à titre
illustratif et l'invention n'est nullement limitée à ces
exemples. Toute modification, toute variante et tout
agencement équivalent doivent être considérés comme
compris dans le cadre de l'invention.

Revendications

1. Dispositif de support vertical pour un élément plan,
caractérisé en ce qu'il est constitué d'une plaque
mince (11) en matériau souple, un premier bord lon-
gitudinal (13) de la plaque présentant un moyen
d'accrochage, au moins un élément rigide (14) étant
attaché par une extrémité sur le bord longitudinal
opposé (12) de la plaque souple (11), ledit élément
rigide s'étendant transversalement audit bord lon-
gitudinal sur une longueur inférieure à la largeur de
la plaque entre ses deux bords longitudinaux, l'ex-
trémité libre (15) de l'élément rigide (14) étant mu-
nie d'un moyen d'accrochage pour coopérer avec
le moyen d'accrochage prévu sur le premier bord
longitudinal (13) de la plaque souple (11), de ma-
nière que lorsque ledit moyen d'accrochage coopè-
re avec le premier bord longitudinal (13) de la pla-
que souple (11), celle-ci est maintenue en forme
semi-circulaire.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le moyen d'accrochage prévu sur le premier
bord longitudinal (13) de la plaque souple (11) con-
siste en un rebord tubulaire (17) formé sur le bord
de la plaque.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que ledit bord longitudinal opposé (12) de la
plaque souple (11) est formé avec un rebord tubu-
laire (16) servant de moyen d'attache pour au moins
un élément rigide (14).

4. Dispositif de support vertical pour un élément plan,
caractérisé en ce qu'il est livré sous la forme d'une
plaque mince (11) en matériau souple, un premier
bord longitudinal (13) de la plaque présentant un
moyen d'accrochage, au moins un élément rigide
(14) étant attaché par une extrémité sur le bord lon-
gitudinal opposé (12) de la plaque souple (11), ledit
élément rigide s'étendant transversalement audit
bord longitudinal sur une longueur inférieure à la
largeur de la plaque entre ses deux bords longitu-
dinaux, l'extrémité libre (15) de l'élément rigide (14)
étant munie d'un moyen d'accrochage pour coopé-
rer avec le moyen d'accrochage prévu sur le pre-
mier bord longitudinal (13) de la plaque souple (11).

5. Procédé d'utilisation d'un dispositif de support ver-
tical selon l'une quelconque des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce qu'on cintre la plaque
mince (11) en matériau souple en rapprochant ses
bords longitudinaux opposés (12, 13) et on accro-
che l'extrémité libre (15) de l'élément rigide (14) ou
de chaque élément rigide au moyen d'accrochage
prévu sur le premier bord longitudinal de la plaque
souple (11), de manière à mettre l'élément de sup-
port vertical (10) dans la forme stable d'un élément
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rigide pour servir d'appui à un élément plan.
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